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Action demandée:


Les participants à la réunion sont invités à approuver la note de liaison ci-jointe adressée à la Commission d'études 1 de l'UIT-R.


Résumé:


La présente note de liaison traite des mesures prises par le Secteur du Développement comme suite à la Résolution 9 de la CMDT-98. Elle constitue également une réponse aux autres notes de liaison reçues de la Commission d'études 1 de l'UIT-R et contient des propositions concernant la future collaboration à entretenir dans le domaine de la gestion du spectre des fréquences radioélectriques.


�
note de liaison adressée à la commission d'études 1 de l'uit-r�sur la suite à donner à la résolution 9 de la cmdt-98 et�à d'autres questions appelant une liaison





Les Commissions d'études 1 et 2 de l'UIT-D, réunies à Genève, du 30 août au 10 septembre 1999, tiennent à exprimer leurs remerciements à la Commission d'études 1 de l'UIT-R pour l'aide permanente qu'elle accorde en matière de radiocommunications aux Commissions d'études du développement. Les Commissions d'études ont formulé les observations suivantes et établi des liaisons au sujet de questions spécifiques:


1	Résolution 9 de la CMDT-98


Documents de référence de l'UIT-D: 1/046-2/065, 1/096-2/118 + Add.1 (ITU-R 1/41).


Les Commissions d'études approuvent avec satisfaction les décisions et les mesures prises par la Commission d'études 1 de l'UIT-R visant à créer un Groupe de travail mixte sur la Résolution 9. La bienvenue est souhaitée à M. Garg, co-Président du Groupe de travail mixte.


Le projet de Questionnaire préparé par la Commission d'études 1 de l'UIT-R a été examiné et approuvé, avec quelques modifications, notamment l'ajout de trois questions supplémentaires. Il a été adressé aux Directeurs des deux Secteurs pour être diffusé sous couvert d'une Lettre circulaire conjointe.


2	Révision du Rapport SM.2012 de l'UIT-R "Aspects économiques de la gestion du spectre"


Documents de référence de l'UIT-D: 1/092-2/115 (ITU-R 1/67, 1/37).


La décision prise par l'UIT-R de réviser ce Rapport, notamment en ajoutant des exemples des différentes expériences menées pour adopter une approche économique pour la gestion du spectre est accueillie avec grande satisfaction. Cette information revêt un intérêt particulier pour la Question 12/1 de l'UIT-D. L'UIT-R est encouragée à poursuivre ses études sur ce sujet et à se procurer auprès des administrations et à décrire d'autres exemples ou études de cas.


3	Orientation concernant le cadre réglementaire applicable à la gestion du spectre national


Documents de référence de l'UIT-D: 1/098-2/119 (ITU-R 1/55).


Les études sur les sujets indiqués dans ce document présenteraient un intérêt pour toutes les administrations et la possibilité d'étudier d'éventuels terrains de collaboration avec la Commission d'études 1 de l'UIT-R dans ces domaines est accueillie avec satisfaction. La Commission d'études 1 de l'UIT-D a accepté que ceux de ses Rapporteurs qui sont chargés des Questions visées soient invités à déterminer les éléments de leurs études susceptibles de bénéficier de cette coopération. Il a été demandé à M. Jeacock, en sa qualité de co-Président du Groupe de travail mixte sur la Résolution 9, de rassembler et d'envoyer toutes les réponses reçues par la Commission d'études 1 de l'UIT-R. La Commission d'études 2 de l'UIT�D a demandé aux Vices-Présidents de procéder à des consultations dans leurs régions et de formuler des propositions.


4	Avantages d'une gestion informatisée du spectre


Document de référence de l'UIT-D: 2/098.


Ce document a été examiné par la Commission d'études 2 de l'UIT-D qui a approuvé avec l'accent mis dans le document sur l'effort à faire pour que les pays en développement prennent davantage conscience des avantages découlant de l'informatisation de la gestion du spectre. Toutefois, on a estimé que les renseignements détaillés figurant dans le document sur la délivrance informatisée de licences aux stations de radiodiffusion et les avantages économiques qui en découlent devraient être communiqués à la Commission d'études 1 de l'UIT-R pour qu'elle les examine dans le cadre de son programme de travail actuel sur ces questions. Les participants à la réunion ont également rappelé le travail mené en commun par l'UIT-D et l'UIT-R pour l'élaboration de logiciels, sous le nom de BASMS, et ont fait valoir qu'il fallait continuer de demander instamment aux pays en développement d'étudier la possibilité d'appliquer des techniques informatisées pour améliorer la gestion du spectre des fréquences radioélectriques.


5	Résolutions de l'UIT-R concernant la collaboration avec le Secteur du développement


Il a été estimé que les Résolutions R 7 (Développement des télécommunications y compris la liaison et la collaboration du Secteur du développement de l'UIT) et R 11-2 (Mise au point du système de base pour la gestion automatisée du spectre) appelaient une mise à jour compte tenu de l'importance qu'elles revêtent pour le Secteur du développement. Il a été décidé que M. Kisrawi et M. Jeacock (tous deux Vice-Présidents de la Commission d'études 1 de l'UIT-R) collaboreraient pour proposer au Président de la Commission d'études 1 de l'UIT-R les modifications à apporter à ces Résolutions pour qu'il les communique au Groupe consultatif des radiocommunications et à l'Assemblée 2000 des radiocommunications.


S'agissant de ces Résolutions, il a été reconnu qu'une collaboration s'imposait encore pour mieux faire connaître l'aide fournie par l'UIT aux pays en développement en matière de gestion du spectre, par exemple, en organisant, dans les régions du BDT, des réunions d'information sur la gestion du spectre.
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